
 
Service des sports 

Règlement intérieur de la salle de musculation stade Ripotier 

Article I. Objet : 

Le présent règlement est applicable aux locaux et équipements de la salle de musculation de Ripotier mis à 
la disposition des adhérents des associations sportives Albenassiennes autorisées par la ville d’Aubenas. 

A cet effet, les utilisateurs se soumettront aux dispositions de ce règlement tout en respectant : 

- les instructions données par les agents municipaux  
- les prescriptions et interdictions décidées par la ville d’Aubenas. 

Enfin, cette utilisation doit être conforme au Code du sport et aux règlements fédéraux dont dépendent 
chaque association. 

Article II. Description et utilisation de la salle de musculation :  

La salle d’une superficie de 117 m2 est recouverte de dalles PVC. 

Les équipements dédiés à la pratique de la musculation sont conformes à la règlementation en vigueur et 
appartiennent à la ville d’Aubenas. 

La salle de musculation est utilisée sous la responsabilité de chaque association autorisée par la ville 
d’Aubenas sur les créneaux attribués.  

Chaque association désigne le ou les responsables de l’accès à la salle et communique l’identité du (ou des) 
référent au service des Sports de la ville d’Aubenas dès la mise en vigueur du présent règlement. Le cas 
échéant, l’accès à la salle ne sera pas autorisé.  

La salle de musculation est exclusivement réservée aux adhérents des associations sportives. L’accès à 
toute autre personne est strictement interdit. La ville d’Aubenas se réserve néanmoins le droit de mettre 
cette salle à disposition à toute personne ou groupe de personnes ayant formulé la demande auprès du 
service des sports. En ce sens, une convention de mise à disposition sera élaborée par la Ville.  

Tout dysfonctionnement portant atteinte à la sécurité des utilisateurs doit être signalé au service des sports 
de la ville d’Aubenas dans les plus brefs délais. Les équipements concernés devront être isolés et proscrits 
de toute utilisation dans l’attente d’un état des lieux et/ou d’une intervention des services municipaux. 

Les utilisateurs sont entièrement responsables des modes d’utilisation des appareils de musculation. La ville 
se dégage de toute responsabilité en cas d’utilisation non adaptée de ceux-ci. 

 

Article III : Horaires et conditions d’accès : 

La ville d’Aubenas définit les horaires et les conditions d’ouverture de la salle. 

Le planning est fixé annuellement ; des demandes ponctuelles peuvent être communiquées au service des 
sports au minimum 15 jours avant la date de mise à disposition souhaitée. 
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A chaque début d’année scolaire, les associations et clubs sportifs doivent faire connaître au service des 
sports l’identité du ou des responsables de chaque entraînement, ainsi qu’une copie de leur diplôme 
justifiant qu’ils sont autorisés à encadrer les activités sportives et de musculation dans les structures 
associatives. 

La salle de musculation ne peut être utilisée qu’en présence du responsable de l’entraînement. Pour des 
raisons de sécurité et de responsabilités, l’accès à la salle de musculation et l’utilisation des appareils sont 
strictement interdits : 

- aux moins de 16 ans,  
- à toute personne seule,  
- à toute personne non adhérente à une association 
- à quiconque n’ayant pas été autorisé par la ville d’Aubenas. 

 
Il est rappelé que nul ne peut donner de cours particuliers d’éducation physique ou d’initiation sportive 
contre rémunération, sans autorisation. 

L’accès à la salle de musculation donne lieu à une mise à disposition d’un jeu de clés exclusivement remis 
aux personnes nommées « responsables » de séances. La clé ne doit pas être prêtée à un tiers sans 
autorisation du service des sports. En cas de perte, celle-ci doit être immédiatement signalée au service 
des sports. Tout incident suite à une perte non déclarée auprès du service des sports sera imputé au 
propriétaire de la clé. 

 

Article IV. Tenue, hygiène, respect mutuel : 

Le respect des lieux, le maintien en état des installations et équipements ainsi que la propreté 
des locaux mis à disposition est l’affaire de tous. 

Il est formellement interdit d’accéder à la salle avec des chaussures à semelles marquantes ou ayant été 
utilisées à l’extérieur. 

Le passage au vestiaire est de ce fait obligatoire avant l’utilisation de la salle. Le changement de tenue se 
fait exclusivement dans les vestiaires. 

Le port d’une tenue adaptée à la pratique de la musculation est exigé. 

Les utilisateurs sont contraints d’être équipés : 

- d’une paire de chaussures de sports réservée à la pratique du sport en salle, 
- d’une serviette de bain pour protéger les machines, tapis ou autres sièges pendant ou après l’effort 

pour des raisons d’hygiène. 

Il est strictement interdit, en dehors des vestiaires : 

- d’être torse nu, 
- de se déplacer pieds nus ou en chaussettes 

 
Après chaque utilisation, les équipements doivent être séchés, le cas échéant, nettoyés par son utilisateur 

pour permettre un usage optimal à celui qui lui succèdera. 
 

Le savoir-vivre est de rigueur dans les relations entre les utilisateurs et avec les agents municipaux. 

Tout pratiquant s’engage à adopter en toutes circonstances une attitude et un langage corrects à l’égard de        
tous et à établir des relations basées sur le respect d’autrui, des locaux et du matériel. 

Toute dégradation ou détérioration, même mineure, sera à la charge EXCLUSIVE de 
l’association utilisatrice. Aussi, il est obligatoire de signaler tout problème au service des sports ou à 
l’agent municipal présent sur site dès constatation de dégradation. 
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Article V. Matériels : 

Le respect du matériel et des locaux mis à disposition est obligatoire. 
Après chaque utilisation, le matériel de musculation (barres, poids, haltères…) doit être correctement rangé 
et remis à sa place initiale. 
Pour la sécurité de tous, toute anomalie de fonctionnement d’un appareil de levage doit être signalée. 
Le changement de place du matériel, le montage, démontage ne pourra s’effectuer qu’après autorisation 
du service des sports. 
Il est strictement interdit de déplacer le matériel à l’extérieur ou dans une autre salle sans demande 
préalable au service des sports. 
Il est rappelé que les équipements ne doivent en aucun cas obstruer les portes de secours. 
 

Article VI. Discipline, sécurité et assurances :  

Un encadrement qualifié est recommandé pour les appareils utilisant des charges libres (barres avec 
disques de charges etc…) 

Il est formellement interdit de fumer dans l’enceinte de l’établissement. 

Chaque utilisateur est prié de récupérer sa bouteille d’eau avant de quitter la salle et/ou de la mettre dans 
les poubelles prévues à cet effet. 

L’introduction, la promotion, la possession, la vente, l’achat ou la consommation de substances illégales, 
toxiques ou nocives pour l’organisme (drogues, alcool, ou autres produits portant atteinte à la santé) sont 
strictement interdits. Toute personne qui contreviendrait à cette disposition s’expose à des poursuites 
pénales. 

La ville d’Aubenas est assurée pour les dommages engageant sa responsabilité civile et celle de ses 
préposés. Sa responsabilité ne pourra être recherchée en cas d’accidents résultant de la non-observation 
des consignes de sécurité, la non-application du présent règlement ou de l’utilisation inappropriée des 
appareils. Elle ne pourra en aucun cas être tenue responsable en cas de vol ou de dégradation des biens 
personnels ou dommages corporels survenus dans ses locaux ou sur les parkings. 

La souscription d’une assurance en responsabilité civile est obligatoire pour chaque association. Une 
attestation devra être communiquée au service des sports dès mise en vigueur du présent règlement. 

 

Ainsi, les utilisateurs s’engagent à appliquer les mesures du présent règlement intérieur défini 
de manière à assurer la sécurité et le bien-être de tous. En cas de non-observation de celui-ci 
ou d’attitude ou comportement présentant un risque ou une gêne pour soi–même ou autrui, le 
personnel du service des sports est habilité à prendre toute mesures nécessaires à l’encontre 
des contrevenants et se réserve le droit de leur interdire l’accès à la salle. 

Ce règlement doit être affiché dans la salle de musculation et porté à la connaissance de tout 
utilisateur. 

 

Fait à Aubenas le :      

     Le Maire, 

     Jean-Yves MEYER  
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